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ZF Group

Qu’est-ce qui fait de ZF une marque si prisée et admirée  ?

Cela dépasse nos produits et tient également à la manière dont nous travaillons et à l’intégrité 
qui nous guide. L’approche ZF  Way et ses principes nous indiquent la direction à suivre. Ce 
code de conduite définit explicitement la signification que nous accordons au principe de 
responsabilité. En les appliquant et en nous efforçant d’être un partenaire digne de confiance,
nous renforçons notre réputation auprès de nos collègues, clients, fournisseurs et autres 
partenaires commerciaux. Nous construisons ainsi la réputation d’un groupe de personnes 
réalisant des choses extraordinaires et s’évertuant toujours à faire ce qui est juste en s’appuyant
sur un sens aigu des responsabilités et sur des normes éthiques. L’intégrité est l’ingrédient 
essentiel à notre réussite.

Peu importent où vous travaillez ou ce que vous faîtes pour l’entreprise, nous sommes tous 
responsables. Nous nous devons de faire preuve de discernement et de bon sens, et de 
respecter notre code de conduite. Chaque collaborateur en temps complet ou en temps
partiel est concerné, y compris la direction à chaque niveau de l’entreprise, jusqu’au conseil 
d’administration et au conseil de surveillance. Par ailleurs, les responsables de ZF à tous les 
niveaux doivent guider et soutenir leurs subordonnés directs afin qu’ils prennent les bonnes 
décisions. L’entreprise ZF s’engage à respecter ce code de conduite.

Vous devrez parfois faire face à une situation dans laquelle le bon choix n’est pas évident. C’est
dans ce type de cas que notre code de conduite peut vous aider. Le code de conduite présente
les exigences basiques applicables à chaque individu et lui imposant de se comporter avec 
intégrité. Il offre un aperçu de la vision des valeurs de ZF, organisé en catégories générales  :
«  Notre monde  » porte principalement sur les activités internes, «  Dans le monde  » concerne les
interactions extérieures et «  Pour le monde  » couvre nos efforts en faveur de la planète. Nous 
surveillons l’évolution des conditions et adaptons notre comportement en conséquence.

Posez-vous toujours les questions suivantes  :

•  Cette action est-elle cohérente avec notre code de conduite  ?
•  Est-elle légale  ?
•  Respecte-t-elle nos politiques  ?
•  L’action profite-t-elle à toute l’entreprise, pas seulement à un individu ou à un groupe  ?
•  Serais-je serein(e) si mes actions étaient rendues publiques  ?

En tant qu’individu, nous contribuons tous à préserver et à faire évoluer la réputation
de  ZF. Adoptez ces principes et appliquez chacun d’eux au quotidien.

Friedrichshafen, Allemagne, 2023.



Notre monde
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02
Nous faisons  
preuve de respect  
les uns envers  
les autres

La diversité des collaborateurs 
de ZF est un atout formidable

Fournir un environnement dans lequel tous les collaborateurs sont autonomes, 
ressentent un sentiment d’appartenance et ont la possibilité de réaliser 
pleinement leur potentiel est fondamental pour leur réussite, ainsi que pour la 
réussite générale de ZF.

La diversité des collaborateurs de ZF est un formidable atout. Nous sommes 
fermement déterminés à offrir des opportunités égales dans tous les aspects 
de l’emploi et à interdire la discrimination ou le harcèlement, y compris portant 
sur la race, la couleur, la religion, le statut de vétéran, l’origine nationale, 
l’ascendance, la grossesse, le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité ou 
l’expression sexuelle, l’âge, le statut marital, le handicap mental ou physique ou 
toute autre caractéristique protégée par la loi, ainsi que toute avance physique ou 
verbale inappropriée. 

Sachez que la discrimination et le harcèlement peuvent prendre de nombreuses 
formes (verbales, physiques ou visuelles) et incluent les plaisanteries ou 
l’utilisation d’argot pouvant être désagréable ou offensant à l’égard de tiers. 

ZF attend de ses collaborateurs qu’ils montrent l’exemple et qu’ils agissent dans 
la mesure de leurs moyens pour empêcher d’autres personnes de se comporter 
ainsi. ZF interdit toutes représailles contre quiconque ayant déposé une plainte 
en toute bonne foi ou participant à une enquête dans le cadre d’une telle plainte.

Q : « Je suspecte un collègue 
d’être harcelé. Que dois-je 
faire ? » 

R : Si vous constatez, 
remarquez ou suspectez des 
actes de harcèlement ou de 
discrimination, informez-en 
votre responsable, le service 
des ressources humaines 
ou votre représentant local 
du personnel. Nous prenons 
au sérieux ce type de 
comportements et ne tolérons 
aucunes représailles contre 
quiconque ayant établi un 
rapport de bonne foi.
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Nous prenons  
soin de nos  
collaborateurs 

Notre objectif est de créer un environnement de 
travail sans risque de blessure et de disposer des 
installations les plus sûres de notre secteur

ZF s’efforce d’offrir à chaque collaborateur un environnement de travail sûr et 
sain qui permet et encourage l’innovation.

Notre objectif est de créer un lieu de travail sans risque de blessure et de 
disposer des installations les plus sûres du secteur. Nous instaurons et 
préservons des systèmes de gestion de la santé et de la sécurité qui limitent 
l’exposition aux risques professionnels, évitent les urgences, sécurisent les 
machines, gèrent les travaux physiquement et mentalement exigeants et donnent 
accès à des installations de travail saines, l’eau potable et des installations de 
restauration hygiéniques.

Les conditions de travail doivent préserver la bonne santé des collaborateurs et 
ne pas les exposer à des dangers. ZF exige de vous que vous jouiez votre rôle 
en respectant les règles et pratiques d’hygiène et de sécurité et en signalant, 
ouvertement ou de manière confidentielle, tout accident, comportement (comme 
la consommation de drogues illégales ou l’abus de drogues légales) ou des 
conditions de travail dangereuses à votre responsable, à votre chef d’équipe, au 
service des ressources humaines ou au service juridique.

Quelles sont les conséquences 
pour vous ?

Les collaborateurs sont 
encouragés à participer 
activement aux activités HSE, 
comme l’identification des 
dangers, les programmes de 
sécurité comportementale, les 
améliorations de l’ergonomie 
du poste de travail, etc., ainsi 
qu’à veiller les uns sur les 
autres en termes de sécurité.
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ZF a besoin de rapports d’informations 
précis pour prendre des décisions 
professionnelles responsables

04
Nous sommes
transparents

La création de rapports et l’archivage de documents 
précis nous aident à satisfaire nos exigences légales et 
réglementaires. Préserver notre intégrité financière et juridique 
a également des répercussions positives sur notre réputation 
et notre crédibilité. Chacun de nous, à tous les niveaux de 
l’entreprise, est responsable de s’assurer de la précision de 
tous les documents de l’entreprise.

Des CV, feuilles de présence et formulaires de demande 
d’indemnités aux notes de frais, documents d’assurance 
qualité, prévisions budgétaires et archivages réglementaires, 
nous manipulons tous des dossiers appartenant à l’entreprise. 
Veillez à respecter tous les processus et politiques internes, 
ainsi que les principes comptables généralement acceptés 
afin que nos documents reflètent avec justesse toutes les 
transactions. Soyez honnête, précis et exhaustif dans vos 
enregistrements. L’enregistrement précis des heures protège 
contre toute exploitation.

De nombreux collaborateurs utilisent régulièrement les 
comptes de frais professionnels, qui doivent être documentés 
et enregistrés avec précision. En cas de doute à propos de la 
légitimité d’une dépense, consultez votre chef d’équipe.

Tous les registres, documents, comptes et états financiers 
de ZF doivent être conservés avec suffisamment de détails, 

refléter nos transactions de manière appropriée et être 
conformes aux contrôles internes et exigences légales de ZF.

Les fonds ou actifs non consignés ou non déclarés ne sont pas 
tolérés. 

Les documents et communications professionnels sont souvent 
rendus publics et nous devons veiller à être précis et attentifs 
dans nos écrits afin d’éviter tout malentendu. Cela s’applique 
aux e-mails, aux notes internes et aux rapports officiels. 
Les documents doivent toujours être conservés ou détruits 
conformément à nos politiques de conservation des documents. 
Conformément à ces politiques, si des documents doivent être 
conservés, vous devez le faire jusqu’à ce que le service juridique 
vous informe que la conservation n’est plus requise.

ZF Trustline

Nous disposons d’un mécanisme de réclamation 
anonyme pour les cas de violation des règles de 
conformité telles que l’anti-trust, le blanchiment 
d’argent, les aspects du travail, les droits humains et 
d’autres valeurs. Toute déposition de bonne foi peut 
être effectuée sans craindre de représailles. 
www.bkms-system.net/Trustline
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Nous sommes  
des partenaires  
de confiance

Soyez impartial(e) et honnête dans vos 
interactions avec les clients, les fournisseurs, les 
consommateurs et les partenaires commerciaux

Nos fournisseurs, nos clients, nos consommateurs et 
d’autres partenaires commerciaux témoignent une grande 
confiance en nos marques, et nous nous efforçons de 
dépasser leurs attentes. Nous les considérons comme des 
membres de l’équipe commerciale, ils sont indissociables 
de la croissance et de la réussite de ZF.

L’intégrité n’est pas une obligation unilatérale, c’est une 
responsabilité que nous partageons avec nos fournisseurs 
et nos partenaires commerciaux. C’est la raison pour 
laquelle nous exigeons de nos fournisseurs et partenaires 
commerciaux qu’ils adhèrent à nos principes pour les 
partenaires commerciaux. Si vous êtes responsable d’une 
relation avec un fournisseur, aidez-nous à nous assurer 
que nous travaillons uniquement avec des fournisseurs et 
partenaires commerciaux qui partagent notre engagement 
à bien agir en incluant les dispositions contractuelles et, le 
cas échéant, en réalisant des audits pour vous assurer de la 
conformité.

Si vous êtes impliqué(e) dans la sélection des fournisseurs 
pour le compte de l’entreprise, veillez à choisir de manière 
objective en vous basant sur le tarif, les performances et la 
qualité des produits ou services fournis. Respectez toutes 
les exigences d’approvisionnement. 

Soyez impartial(e) et honnête dans vos interactions avec 

les clients, les fournisseurs, les consommateurs et les 
partenaires commerciaux. Évitez toute situation susceptible 
de ressembler à un conflit d’intérêt éventuel et n’offrez ou ne 
fournissez rien à ces partenaires commerciaux en échange 
d’un avantage pour l’entreprise.

Si vous travaillez avec un fournisseur ou un partenaire 
commercial, assurez-vous qu’il est au fait de son 
engagement envers nos valeurs et toute autre politique et 
qu’il les fait respecter. 

Si vous avez connaissance d’une violation potentielle 
ou réelle d’un élément des principes des partenaires 
commerciaux ou de la loi par un partenaire commercial 
de ZF, veuillez le signaler au service de conformité de 
l’entreprise.

Q : « Je suis responsable du recrutement d’un nou-
veau partenaire de conception. Le hasard veut que 
l’un de mes amis dirige une société de conception. 
Puis-je le recruter ? »

R : Vous devez révéler ce potentiel conflit d’intérêt à 
votre responsable afin de supprimer toute impres-
sion d’irrégularité.
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Nous  
sommes  
impartiaux

ZF s’efforce de rivaliser de manière impartiale, honnête et 
conforme aux législations et réglementations applicables, y 
compris aux lois internationales antitrust et sur la concurrence. 

En particulier, nous ne tolérons pas les comportements suivants :

• Accords anticoncurrentiels ou collusion avec des concurrents 
réels ou potentiels, y compris mais sans s’y limiter les 
accords sur les prix ou des composantes de prix, à 
restreindre le type ou la quantité de produits ou services 
fournis, à truquer les offres ou à subdiviser les marchés ;

• Abus de position dominante sur le marché ;
• Accords verticaux qui dissuadent, empêchent 

ou restreignent la concurrence équitable et 
libre en violation des lois applicables.

Notre position concurrentielle s’appuie uniquement sur nos 
facteurs de réussite commerciale, particulièrement la réduction 
des émissions, la sécurité des véhicules, l’automatisation et les 
données. Vous devez agir avec impartialité et respect vis à vis des 
clients, fournisseurs et concurrents de ZF. Il est interdit de voler ou 
de s’approprier de toute autre manière des informations relatives à 
la propriété ou à des secrets commerciaux sans le consentement 
de leur détenteur. Nous ne devons profiter de personne en 
usant de pratiques de négociation déloyales, telles que :

• Abus ou divulgation d’informations privilégiées ;
• Déformation de faits matériels ;
• Collusion avec des concurrents sur la 

tarification et d’autres conditions ;
• Violation des pratiques d’appel d’offres impartiales, y compris 

des appels d’offres pendant les périodes de silence ou la 
transmission d’informations au bénéfice d’un seul fournisseur.

De telles pratiques peuvent également être illégales.

ZF gère attentivement notre engagement dans les dossiers 
gouvernementaux et le processus des politiques publiques et 
dispose d’équipes internes qui coordonnent ces efforts. Les décisions 
stratégiques à propos de la défense sont prises au plus haut niveau et 
seuls des membres approuvés du personnel participent à ce processus.  

Nous pouvons nous engager dans des discussions à propos des 
politiques lorsqu’elles concernent nos activités et nos clients, 
dans des domaines comprenant la confidentialité, la propriété 
intellectuelle et la durabilité. À cet égard, nous nous efforçons 
d’aider les décideurs politiques à tous les niveaux du gouvernement 
à comprendre nos produits, nos innovations et notre activité.

Nous ne tentons jamais d’obtenir un avantage déloyal 
par le biais de nos activités de lobbying. 

Dans le cadre de nos activités internationales et lors de la 
conquête de nouveaux marchés, nous respectons strictement 
les réglementations commerciales applicables, ainsi 
que les règles et réglementations régissant les contrôles 
d’importation et d’exportation, et tout embargo applicable.

Q : « Un politicien local très connu souhaite 
organiser un évènement médiatique dans l’un de nos 
établissements. Puis-je l’y autoriser ?“

R : ZF est une société apolitique. Laissez le service 
interne approprié prendre cette décision.

Notre sens moral nous guide afin 
que nous prenions des décisions 
impartiales, sans faire d‘exception
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Savoir si une décision est éthique et légale 
doit être la question directrice de tout 
collaborateur et de tout agent de ZF

07
Nous  
sommes  
éthiques

La corruption est interdite par les conventions internationales, 
les législations nationales et les directives internes. ZF ne tolère 
aucune forme de corruption parmi ses collaborateurs ou partenaires 
commerciaux, ni aucune pratique commerciale pouvant donner 
l’impression d’une influence inappropriée. Cette règle s’applique 
indépendamment de toute coutume régionale supposée. 

L’objectif des gratifications, qu’il s’agisse de divertissements ou de 
cadeaux d’affaires impliquant des clients, des fournisseurs ou d’autres 
partenaires commerciaux, est d’instituer un climat de bonne volonté et 
de bonnes relations de travail, il ne vise pas à obtenir un avantage indu.

Les cadeaux et les divertissements peuvent être inappropriés, même 
s’ils sont offerts ou demandés simplement, si :

• il s’agit de liquidités, ou d’un équivalent ;
• ils ne sont pas cohérents avec la pratique 

commerciale habituelle ;
• leur valeur est excessive ;
• ils peuvent être perçus comme un pot-de-

vin ou une tentative de corruption ;
• ils enfreignent la loi.

Offrir ou accepter des dons en espèces est interdit. Veuillez discuter 
avec votre responsable de la conformité ou le service de conformité 
de l’entreprise de tout cadeau d’une valeur significative ou de cadeaux 
que vous jugez inappropriés.

Le blanchiment d’argent (c’est-à-dire l’utilisation de transactions pour 
dissimuler la source illégale de fonds ou faire en sorte qu’ils semblent 
légitimes) est strictement interdit. Toute activité suspecte qui, selon 
vous, implique des activités de blanchiment d’argent doit être signalée 
au responsable de la lutte contre le blanchiment d’argent.
Voici quelques exemples d’activités suspectes :

• paiements en liquide ;
• paiements effectués dans des devises inhabituelles 

étant donné les circonstances ou différant de 
la somme stipulée dans le contrat ;

• demandes de sommes de paiements différentes 
de ce qui est requis dans le contrat ; ou

• paiements effectués par un particulier ou une 
société qui ne fait pas partie du contrat.

Il y a conflit d’intérêt lorsque les intérêts privés d’une personne 
interfèrent de quelque manière que ce soit avec les intérêts de ZF. 
Un conflit peut survenir lorsqu’un collaborateur prend des mesures 
ou possède des intérêts qui peuvent compliquer la réalisation de son 
travail pour ZF, en termes d’objectivité et d’efficacité. Des conflits 
d’intérêt peuvent également survenir lorsqu’un collaborateur, ou un 
membre de sa famille, reçoit des avantages personnels indus en 
raison du poste qu’il ou elle occupe au sein de ZF. Travailler pour un 
concurrent, un client ou un fournisseur constitue presque toujours un 
conflit d’intérêt.objectively and effectively. Conflicts of interest may 
also arise when an employee, or members of his or her family, receives 
improper personal benefits as a result of his or her position at ZF. It 
is almost always a conflict of interest to work simultaneously for a 
competitor, customer or supplier.

Q : « Lors d’un déplacement professionnel, on m’of-
fre une montre de valeur, puis-je la garder ? »

R : Vous ne pouvez pas accepter une montre de 
valeur. Pour toute question, consultez votre respons-
able, le responsable de la conformité ou le service 
de conformité de l’entreprise.
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Nous  
sommes  
conformes

Nous sommes fiers de définir des normes strictes, 
et nos collaborateurs, processus et produits 
respectent les exigences légales applicables

Nous nous imposons les normes les plus strictes en matière de déontologie et 
de légalité et nous nous sommes engagés à fabriquer des produits de qualité 
supérieure sûrs et conformes aux lois, réglementations et normes applicables. 

Nous attendons de chaque membre de notre entreprise qu’il connaisse et 
comprenne les exigences applicables à la production et à la distribution de nos 
produits, services et technologies.

Ces principes sont exécutés par le biais de politiques, processus et structures 
de ZF, y compris le système de gestion de la conformité des produits de ZF 
(PCMS), et tous nos collaborateurs et agents sont tenus de respecter ces normes. 

Planifier l’avenir

La législation évolue très 
rapidement, il est donc 
primordial que nous 
respections l’approche ZF 
Way afin que nous soyons 
prêts pour l’avenir. 

Nous anticipons les 
tendances et les exigences 
réglementaires afin de 
garantir le respect continu de 
la conformité à l’échelle de 
l’entreprise.
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Nous  
sommes  
sûrs

Vous ne devez pas utiliser ou partager des 
informations confidentielles de ZF à d‘autres 
fins que d‘exercer les activités de ZF

Vous jouez un rôle majeur dans les efforts que nous 
déployons pour protéger ZF. Les actifs incluent les 
informations propriétaires de ZF (comme la propriété 
intellectuelle, les stratégies d’affaires confidentielles, les 
projets de produits qui n’ont pas encore été annoncés, 
les stratégies de vente et marketing, et tout autre secret 
commercial), ainsi que les actifs physiques tels que les 
liquidités, l’équipement, les stocks et l’inventaire des 
produits.

Toutes les informations non publiques relatives à ZF doivent 
être traitées conformément au niveau de confidentialité 
qu’elles exigent.

• Faites attention à ce que vous dites. Prendre 
conscience du lieu où vous vous trouvez, des personnes 
qui vous entourent et de ce qu’elles peuvent voir 
ou entendre est une excellente façon de protéger la 
propriété intellectuelle de ZF.

• Protégez nos actifs. Gardez une trace des actifs et des 
informations que ZF vous a confiés, et empêchez tout 
vol, perte, utilisation abusive ou gaspillage.

• Montrez l’exemple. Faites preuve d’un comportement 
exemplaire qui protège nos actifs et nos informations en 
permanence.

• Soyez vigilant(e) et averti(e). Vous êtes notre première 
ligne de défense et faites donc partie du pare-feu 
humain. À ce titre, vous êtes en mesure de prendre des 
décisions avisées en matière de sécurité et de former une 
barrière entre les cybercriminels et notre infrastructure.

Si vous avez des questions, consultez le service de sécurité 
d’entreprise de ZF.

Nous respectons le droit à la vie privée de chacun 
et protégeons les données personnelles de tous nos 
collaborateurs, fournisseurs, clients et de toute autre 
partie avec laquelle nous traitons. Nous préservons la 
sécurité de ces données, les utilisons uniquement aux 
fins commerciales prévues et ne les conservons pas plus 
longtemps que nécessaire. 
 
Adresse e-mail du service de protection des données :  
dataprotection@zf.com

Q : « Ma responsable m’a demandé de me connect-
er à un système de l’entreprise à l’aide de son mot 
de passe afin de récupérer des rapports. Est-ce 
autorisé ?“

R : Non. Partager ses mots de passe est contraire 
à la politique de ZF. Vous devez rappeler à votre re-
sponsable que vous n’avez pas accès à ce système.
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Nous  
sommes  
attentifs

Lorsque nos clients traitent avec 
nous, ils font confiance à nos 
déclarations à propos de nos produits.

Nos relations avec nos fournisseurs, 
nos clients, nos consommateurs et 
d’autres partenaires commerciaux 
doivent êtres impartiales, positives 
et productives, et doivent toujours 
être basées sur une confiance et un 
respect mutuel. Bâtir ces relations est 
un processus continu qui nécessite 
un engagement durable envers 
des normes élevées de conduite 
professionnelle. Lors de chaque 
interaction avec ces parties, nous 
devons faire preuve d’honnêteté et 
d’un engagement envers nos valeurs.

Nous devons toujours dire la vérité. 
Tout ce que nous disons à nos clients, 
fournisseurs, consommateurs et 
autres partenaires commerciaux doit 
être vrai, y compris nos étiquettes 
de produit, nos publicités et d’autres 

communications. Ne vous engagez 
pas dans des pratiques déloyales, 
trompeuses et mensongères. 
Une bonne réputation s’acquiert 
difficilement, mais se perd en un 
claquement de doigts.

Utilisez les réseaux sociaux de 
manière avisée et communiquez 
de manière responsable. Si vous 
faites des remarques à propos de ZF 
sur les réseaux sociaux, indiquez 
clairement que vous ne parlez pas 
au nom de l’entreprise. Ne divulguez 
jamais d’informations confidentielles 
à propos de l’entreprise, de nos 
clients, de nos fournisseurs, de nos 
concurrents ou de tout autre partenaire 
commercial et ne publiez jamais rien 
qui puisse constituer une menace, 
une intimidation, une forme de 
harcèlement ou une brimade.

Quelles sont les conséquences 
pour vous ?

Si vous craignez d’avoir semblé 
vous exprimer au nom de ZF 
dans une publication, contactez 
votre responsable ou le service 
Communication afin que nous 
puissions réagir et minimiser 
tout préjudice ayant pu être 
causé.

La base de toute bonne 
relation est la confiance
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Nous prenons soin 
de la planète

Nous agissons de manière à éviter et à minimiser 
les répercussions sur l‘environnement et à créer 
un avenir commun meilleur et plus durable

Pour ZF, la durabilité fait une 
différence dans la vie des gens, des 
communautés et de notre planète.

Dans le cadre de la lutte contre le 
changement climatique, les actions 
de chacun de nous comptent. Avec 
nos produits, ZF contribue à réduire 
les émissions, à protéger le climat et à 
améliorer une mobilité sûre.

Nous contribuons aux objectifs de 
décarbonisation avec notre chaîne de 
valeur, aux côtés de nos fournisseurs et 
de nos partenaires commerciaux.

Nous respectons l’habitat naturel de 
notre planète et sommes déterminés 
à préserver les ressources, à réduire 
la pollution environnementale (y 
compris la minimisation des déchets 
et l’adaptation aux principes de 
l’économie circulaire) et à éviter tout 

préjudice à l’environnement. 
Cet engagement à protéger 
durablement l’environnement constitue 
la base de notre travail. 

Conformément à ces principes, 
nous nous sommes engagés à 
concevoir des produits respectueux 
de l’environnement, à réduire 
l’impact environnemental de nos 
processus professionnels, à améliorer 
sans cesse notre consommation 
énergétique et nos efforts en faveur 
de l’environnement, et à devenir un 
modèle international. 

En tant que prestataire technologique, 
ZF reste dépendant de l’utilisation 
des minéraux de conflit. Nous faisons 
cependant tout notre possible pour 
réduire leur part et pour exclure 
efficacement ces sources critiques.

Quelles sont les conséquences 
pour vous ?

Faites votre part en 
utilisant les ressources de 
manière responsable, en 
contribuant à réduire les 
émissions, en respectant 
les lois et réglementations 
environnementales, et en 
participant à nos efforts de 
durabilité, de recyclage et de 
réapprovisionnement.
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12
Nous  
protégeons  
autrui

Nous veillons à agir en conformité avec les réglementations en 
matière de droits de l’Homme, les principes du Pacte mondial de 
l’ONU et les normes internationales sociales et du travail reconnu 
telles que celles de l’OIT ou les directives de l’OCDE. 

ZF croit fermement à la nécessité de mettre en avant la dignité 
humaine de chacun, ainsi que l’égalité, le respect mutuel, la 
confiance, la tolérance et l’impartialité.

Ces principes s’appliquent au recrutement de nouveaux 
collaborateurs, à l’interaction avec les collaborateurs et à leur 
soutien à leur poste actuel, ainsi qu’à l’avancement professionnel 
de 
nos collaborateurs. Nous respectons la dignité, la vie privée et les 
droits personnels de chaque personne.

Le travail forcé, de prisonniers, asservi ou d’esclaves et toute forme 
de trafic d’êtres humains est interdit, car il profite de personnes qui 
ne sont pas en mesure de consentir à leurs actions.

Nous rejetons toute forme d’esclavage moderne, comme le trafic 
d’êtres humains, le travail forcé et l’exploitation des enfants dans le 
cadre du travail. 

Le travail qui prive les enfants de leur enfance, de leur potentiel et 
de leur dignité, et qui est nocif pour le développement physique et 
mental, tel que défini par l’Organisation internationale du travail, 
ne correspond pas aux valeurs de ZF. Chez ZF, nous respectons 
toujours l’âge minimum d’accès à l’emploi stipulé par la législation 
nationale.

Nous concentrons nos efforts afin de créer entre nos collaborateurs 
et nos partenaires commerciaux un climat placé sous le signe du 
respect mutuel, de la confiance, de la tolérance et de l’impartialité. 

Faire des droits de l’Homme notre responsabilité sociale implique 
évidemment le respect des lois. Nous avons le devoir de respecter 
la loi qui régit nos activités et nos décisions professionnelles. 
Cela inclut également la question des droits de l’Homme dans la 
chaîne logistique. ZF a entrepris un « Engagement de correction » 
de toute violation, une fois celle-ci identifiée. Nous respectons 
les réglementations pertinentes relatives aux conditions de travail 
équitables, y compris la liberté de réunion, la liberté d’association 
et les négociations collectives. Nous encourageons la protection 
sociale dans notre sphère de responsabilité et respectons le droit à 
la liberté d’opinion et à la liberté d’expression.

Réfléchissez aux conséquences de votre travail sur les personnes. 
Si vous estimez qu’il peut y avoir des conséquences négatives 
sur quiconque au sein ou en dehors de ZF, contactez votre 
responsable, votre représentant du personnel ou la ZF Trust line.

ZF est consciente de ses responsabilités sociales, nous ne 
respectons pas seulement ces normes, nous les dépassons grâce à 
notre initiative « ZF hilft ».

Un climat de travail caractérisé par le respect 
mutuel, la confiance, la tolérance et l’impartialité

ZF hilft 

Des informations complémentaires à propos de 
« ZF hilft » sont disponibles ici : 

www.zf-hilft.de/site/zfhilft
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Nous apportons 
notre aide
Les collaborateurs ayant des questions ou des doutes sur le bon 
comportement à adopter par rapport aux règles susmentionnées peuvent 
contacter leur chef d’équipe à tout moment. Ils peuvent également contacter 
le service de conformité de l’entreprise, en particulier le service d’assistance 
à la conformité (ComplianceHelpdesk) qui est disponible pour accompagner 
nos collaborateurs pour toute question à ce sujet.

En outre, ZF dispose d’une documentation complémentaire pour clarifier 
davantage les directives et réglementations internes.

Coordonnées du service de conformité de l’entreprise
Email: compliance@ZF.com

Par le biais de ZF Trustline, nous proposons un canal de signalement 
anonyme des cas de violation des règles de conformité :  
https://www.bkms-system.net/Trustline

Nos collaborateurs peuvent accéder à des informations complémentaires à 
propos de l’intranet à l’adresse suivante :
https://sl.zf-world.com/Compliance
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ZF Friedrichshafen AG
ZF Forum | Headquarters 
Löwentaler Straße 20
88046 Friedrichshafen Germany

www.zf.com

https://www.zf.com
https://twitter.com/zf_konzern
https://www.facebook.com/zfgroup.global
https://www.youtube.com/channel/UCKFB9w8mLD5DcSqnYY7bVzg
https://www.xing.com/pages/zf
http://linkedin.com/company/zf-group/
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